
O

A Caen, quand un partenariat public-privé perturbe
le bon fonctionnement du nouveau tribunal
Par Isabelle Jarjaille et Samuel Hauraix - le 07/03/2022 à 08h29

Construit via un partenariat public-privé avec une filiale de Natixis et le groupe
Vinci, le tribunal judiciaire de Caen (Calvados) paie chaque année le surcoût de ce
partenariat, et s'adapte aux contraintes de fonctionnement imposées par le contrat.
L'enquête menée par Le Poulpe à ce sujet s'est par ailleurs heurtée de plein fouet au
principe - contesté - du secret des affaires.

ctobre 2020, tribunal judiciaire de Caen. 22 h : le palais de justice n’est pas
encore tout à fait éteint. Deux personnes viennent d’être présentées devant un

juge d’instruction encore dans les locaux à cette heure. Mises en cause dans un gros
dossier économique, celles-ci, plutôt que de s’exprimer en garde à vue, ont réservé
leurs déclarations au magistrat. 1 h du matin passée : fin de l’interrogatoire. 

Dès le lendemain matin, toujours selon nos informations, le juge d’instruction en
question est convoqué par la présidence du tribunal. Au cœur d’un échange assez vif,
on lui reproche… d’avoir fini trop tard. En raison de la gestion en place au sein de
l’infrastructure, ce dépassement d’horaires, rarissime à ces heures-là, représente un
coût.

Les interrogatoires nocturnes de la veille, qui ne pouvaient pas être repoussés car les
gardes à vue s’achevaient, ont en effet rendu nécessaire la présence d’un agent de
sécurité, mobilisé au-delà de ses créneaux habituels. 

Cet entretien entre le juge d’instruction et la présidence fait office de rappel à l’ordre
sur les règles comptables en vigueur. Et ceci, en amont d’un comité de gestion qui
doit avoir lieu par la suite. Les échos de cet « incident » isolé créent l’émoi parmi les
magistrats et les avocats locaux, qui envisagent alors de signer un manifeste. Pas
question de faire primer une logique comptable à l’impératif de justice entendent-ils
dénoncer. 

« Cela est extrêmement gênant, qualifie Me Romain Leandri, du barreau de Caen. Si
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un juge d’instruction a besoin de cinq ou dix heures, il est dans son droit. Il doit
pouvoir le faire sans se préoccuper du prix que cela coûte. » Pour l’avocat lui-même,
hors de question de « plaider plus vite pour faire économiser de l’argent à l’État ».

« Il est inimaginable de penser qu’un magistrat puisse être limité dans son activité
par des contraintes matérielles échappant totalement à sa gestion, s’insurge auprès
du Poulpe, Jean-François Villette, délégué régional du syndicat de la magistrature.
Cette affaire fait apparaître une contradiction entre deux mécanismes, contractuel
et constitutionnel. » Il ajoute toutefois : « Ces problématiques ont été tellement
bouleversées par l’épidémie de Covid… Mais je ne dis pas qu'elles ne pourraient pas
réapparaître. »

Les difficultés liées à l’organisation du palais de justice ne se limitent pas à ce seul
accrochage. Également sollicitée par le Poulpe, une autre avocate du barreau
caennais rapporte par exemple que « les badges posent parfois problème aux
confrères qui se déplacent au palais pour le pénal d’urgence hors horaires
d’ouverture au public ». Cette avocate pointe aussi une « déshumanisation des
relations » du fait « d'accès par des couloirs séparés entre personnel, avocats et
justiciables ».  

Livré en 2015, le nouveau tribunal de Caen a été construit en partenariat public-privé
(PPP), comme celui de Paris, dont Le Monde avait révélé les difficultés de
fonctionnement en 2019. Mandatée en 2008 pour construire un nouveau palais de
justice à Caen, l'Agence publique pour l'immobilier de la justice s'était prononcée en
faveur de la conclusion d'un PPP, estimant qu'il s'agissait du « schéma juridique le plus
équilibré et le plus sécurisé ». Un choix validé en 2010 par la Mission d'appui aux
contrats de partenariat (Mappp), remplacée en avril 2016 par la Mission d'appui au
financement des infratructures.
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En décembre 2012, le ministère de la Justice a donc signé un contrat avec Cicobail, un
groupement composé notamment de la société Natixis pour la partie financement, et
de Vinci, pour la partie construction et maintenance. C'est la particularité d'un contrat
de partenariat public-privé : le privé finance et construit l'infrastructure publique et
l'exploite ensuite en échange d'un loyer annuel, pour une durée déterminée.

Comme l'écrivait, en septembre 2019, le secrétaire général de l'Union syndicale des
magistrats (USM) de l'époque, Florent Boitard, dans une lettre du syndicat à ses
adhérents : « Dans le cadre d’un PPP, l’argent que l’État ne sort pas de sa poche au
moment du lancement des travaux, il le sort plus tard d’une autre poche, sous la
forme de loyers et du paiement de prestations, et la somme finalement dépensée
est supérieure. La raison est simple : l’entreprise privée supporte un risque financier
qu’elle fait payer nécessairement à la personne publique. »

Deux fois plus cher qu'en maîtrise d'ouvrage
publique
En l'occurrence, le contrat a été signé pour une durée de 27 ans, et, d'après les
éléments cités dans l'avis de la Mappp en décembre 2010, le loyer s'élève, au départ, à
5,2 millions d'euros. Or, dans un rapport publié en 2017 sur la politique immobilière du
ministère de la Justice, la Cour des comptes dénonçait le surcoût des deux contrats
de partenariat signés à Paris et à Caen, indiquant que les loyers devaient croître « de 1
% à 1,4 % par an, soit 30 % au total ».

Si la trajectoire annoncée par les juges des comptes publics est correcte, en 2039 le
loyer payé par le ministère pour le tribunal de Caen devrait donc s'élever à 6,7 millions
d'euros. Un chiffre que nous n'avons pas pu vérifier, la porte-parole du ministère de la
justice, Emmanuelle Masson, nous ayant fait savoir par mail en octobre, après de
multiples relances (lire ci-dessous) :

« Nous ne pouvons malheureusement vous le transmettre [le montant du loyer] au
regard du respect du secret commercial. » Il s'agit pourtant d'une dépense publique.

Capture écran Avis de la mission d'appui à la réalisation des contrats de
partenariat sur le projet du nouveau palais de justice de Caen, 8 décembre 2010
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D'après la Cour des comptes, la réalisation du palais de justice de Caen, via un PPP,
aurait coûté deux fois plus cher que celui de Bourg-en-Bresse, en maîtrise d'ouvrage
publique, avec « un coût au m2 de surface utile supérieur de 51 % » peut-on lire page
73 du rapport.  

Mais passée la phase de construction proprement dite, le partenaire privé est aussi
en charge de la maintenance et de l'exploitation du site, pendant 27 ans. Et c'est là
que les contraintes inhérentes à un service public, en l'occurrence celui de la justice,
se heurtent aux contraintes de rentabilité d'un exploitant privé, en l'occurrence Vinci
Facilities.

« La société privée qui a conçu le bâtiment, et qui en est propriétaire, semble tout
ignorer des besoins des professionnels en juridiction », écrivait le secrétaire de l'USM,
en 2019.  

En témoignent les difficultés d'accès à certains horaires, dont on trouve l'origine dans
le contrat lui-même, que nous avons pu consulter sur place, au ministère de la
Justice, après avoir saisi la Commission d'accès aux documents administratifs (lire
ci-dessous). Il est effectivement précisé, page 22, que « le travail des magistrats et
des fonctionnaires est calé sur les horaires normaux d'ouverture », soit de 8h à 20h
pour le personnel et de 9h à 18h pour l'accueil du public.
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Et effectivement, comme notre témoin nous l'avait signalé, « il n'est pas imposé [à
Vinci Facilites] une permanence sur site », ce qui implique une surfacturation lorsqu'il
est nécessaire de prévoir une personne pour ouvrir et fermer le bâtiment et assurer la
sécurité du bâtiment en dehors des horaires prévus, via la facturation de « prestation
d'astreinte » :
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Interrogée sur ce point, la porte-parole du ministère de la Justice estime que « cette
dépense est mineure, de l'ordre de 10 000 € par an ». Concluant : « Les différents
engagements pris pour améliorer la qualité du service rendu ont été tenus de telle
sorte que le contrat est rentré dans une phase d’exploitation courante et
satisfaisante. »

Sollicité, le président du tribunal judiciaire, Nicolas Houx, nommé en septembre 2021,
nous indique qu'il n'a pas connaissance de difficultés liées aux horaires d'ouverture : « 
Il y a effectivement une mise sous alarme à 20h30, mais les audiences les plus
longues, en correctionnelle, sont systématiquement prises le matin, dès 8h30, pour
ne pas terminer trop tard et que le justiciable ne se retrouve pas dehors, sans
transport en commun. Il peut y avoir des dépassements, dans le cas de comparution
immédiate ou de l'ouverture d'une instruction avec défèrement, mais cela reste
exceptionnel. » 

Ce type de fonctionnement présente malgré tout « des avantages au quotidien en
termes de temps de réactivité, témoigne un professionnel de la justice qui y travaille.
Comme tout est facturé, avec des pénalités potentielles, ils interviennent très vite
pour un micro incident, de chauffage par exemple. Le service rendu est plutôt
satisfaisant. »

Suite au rapport de la Cour des comptes, en 2018, la ministre de la justice de l'époque
avait annoncé « l'abandon » des PPP pour construire des tribunaux et des prisons,
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précisant que l’État conserverait désormais la main sur la maintenance du bâtiment.

Deux ans plus tôt, les contrats de partenariat avaient été interdits, par la loi, pour la
construction des hôpitaux, suite aux coûts exorbitants et aux malfaçons constatés
dans les hôpitaux construits en PPP, qu'il s'agisse de celui de Saint-Nazaire ou de
l'hôpital Sud Francilien. 

Le secret des affaires face à la liberté d'information,
cas pratique
Afin de connaître le coût et les contraintes imposées par le contrat passé entre le
ministère de la Justice et le partenaire privé, Cicobail, en 2012, nous devions consulter
ce document. Pas si simple. Si chaque citoyen doit, en théorie, avoir accès à certains
actes administratifs comme celui-ci, dans les faits, il faut le plus souvent insister. En
l'occurrence, nos premiers mails au ministère, le 5 février et le 24 mars 2021, sont
restés sans réponse. Nous avons donc saisi la Commission d'accès aux documents
administratifs (Cada), dont l'avis, favorable, nous est parvenu le 7 juin 2021 :
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Nous avions donc le droit de consulter ce contrat, « sous la réserve tenant à la
préservation du secret des affaires » Concrètement, nous avons pris rendez-vous au
ministère de la Justice où nous avons pu consulter une version papier du contrat.
« Pour votre information, nous précisait le ministère, le partenaire a occulté les parties
qui relevaient du secret commercial et industriel selon son droit. » Autant dire que la
moitié des pages du contrat que nous avons consulté ressemblait à ceci :
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Notamment le montant du loyer annuel. Par la suite, nous avons donc réitéré notre
demande auprès de la porte-parole du ministère, Emmanuelle Masson, dont voici la
réponse à nos questions détaillées, envoyée par mail en octobre 2021 :

- Concernant le rapport annuel : "Nous ne pouvons malheureusement vous le
transmettre au regard du respect du secret commercial, mais également pour des
raisons de sécurité évidentes."

- Loyer annuel : "De même, nous ne pouvons malheureusement vous le transmettre
au regard du respect du secret commercial."

- Coûts de construction supérieurs : "De même, nous ne pouvons malheureusement
vous le transmettre au regard du respect du secret commercial."

- Coûts d’exploitations inférieurs : "Ces derniers sont fluctuants et nous ne pouvons
malheureusement vous les transmettre au regard du respect du secret commercial."

- Facturation hors horaires service : "Cette dépense est mineure et est de l’ordre de
10 000 euros par an."

- Flux et nombre d’usagers moyen : "Cette information n’est malheureusement pas
disponible car il n’y a pas de comptage."

Pourtant, toutes ces données relèvent de l'intérêt général, s'agissant des finances
publiques et du fonctionnement d'un service public. Mais, dans le cadre d'un contrat
signé avec le privé, la liberté d'information est entravée par le secret des affaires,
renforcé par la loi relative à la protection du secret des affaires adoptée en 2018. 

Sur le même sujet

Politique

Auteur

Isabelle Jarjaille et Samuel Hauraix
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Au Havre, un marché public qui fleure bon le mélange des genres

Le préfet recadre la mairie de Canteleu sur le financement de la défense de
Mélanie Boulanger
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La prefecture de Seine-Maritime s'obstine à refuser l'accueil d'une famille
arménienne en provenance d'UkraineLe Poulpe est un journal d’investigation sur internet consacré à la Normandie et ses principales
villes. Accessible sur abonnement, ce média en ligne indépendant est spécialisé dans l’enquête
journalistique, le décryptage de l’actualité locale et régionale, ainsi que l’exclusivité et la
révélation. Il propose également des reportages, interviews et portraits au long cours.
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